
en bref

logement :  
les nouvelles propositions
Dans un souci d’amélioration du cadre de vie des Clamartois, la municipalité a engagé des 
modifications concernant les projets d’urbanisme en cours. Ceux-ci seront commentés durant 
les prochaines réunions publiques sur la révision du PLu (voir p. 15). Ils vous seront présentés 
régulièrement dans le Clamart Infos. Ce mois-ci, focus sur le projet revisité de la rue de Vanves.

le 19 mars dernier, Clamart Habitat 
a obtenu un permis de construire 
pour édifier un immeuble sur le 

terrain des 9 et 11 rue de Vanves. 
Dans le projet initial, le socle du bâti-
ment était habillé d’une menuiserie 
en acier laqué gris et la façade sur 
rue était recouverte de brique de terre 
cuite ton gris-beige. Depuis, Clamart 
Habitat retravaille le projet afin qu’il 
s’insère mieux dans l’environnement. //

fLoTTE éLECTRIquE
Dans un souci d’économie 
et d’écologie, six véhicules 
de la flotte municipale vont 
passer prochainement à 
l’électrique. Il en ira de même 
pour les futurs souffleurs et 
débroussailleuses du service 
Propreté qui remplaceront 
l’actuel matériel. À titre 
d’exemple, le véhicule du 
Maire vient d’être changé : sa 
nouvelle voiture hybride fera 
chuter la consommation de 
carburant, passant de 15 litres 
à 5 litres /100 km pour les 
déplacements en ville. 

gens du voyage : évacuation  
du camp de Châtenay-malabry
L’évacuation du camp de Châtenay-Malabry le mercredi 29 octobre s’est déroulée 
sans incident et dans le calme. Cette opération fait suite à la décision du Tribunal 
de grande instance de Nanterre prise le 14 octobre dernier. Ce camp s’était établi 
depuis près de cinq ans en bordure du bois de Verrière qui jouxte la ville de Clamart. 
Parmi la soixantaine de personnes concernées, sept familles ont été dirigées vers des 
logements sociaux. Les autres, une quarantaine environ, ont fait l’objet d’une prise en 
charge par le Samu social et ont été réparties dans des hôtels du département et des 
Yvelines. 
Plus récemment, neuf caravanes appartenant à des gens du voyage installées 
illégalement sur un terrain en bordure de la N118 (quartier du Petit Clamart) ont fait 
l’objet d’un travail conjoint entre le Maire de Clamart, Jean Didier Berger et le maire 
de Velizy, Pascal Thévenot. Les caravanes ont quitté les lieux le lundi 24 novembre.

Aperçu des modifications du projet  
de la rue de Vanves. AVANT
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